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(54) Sachet d’emballage inviolable

(57) La présente invention concerne un sachet com-
prenant un ensemble de fermeture (100) comprenant
deux éléments complémentaires (110, 120) portés par
des voiles support respectifs (112, 122) solidaires d’un
film (10) au niveau d’une zone localisée (114, 124) dis-
tante de l’élément de fermeture correspondant (110, 120)
afin d’autoriser l’articulation desdits voiles support (112,
122) sur le film (10), lesdites zones localisée (114, 124)
étant disposées sur des extrémités respectives en regard
des voiles (112, 122), respectivement de part et d’autre
des éléments complémentaires (110, 120), de sorte que
l’un des voiles articulés (112) est dirigé vers l’intérieur du
sachet tandis que l’autre voile articulé (122) est dirigé
vers son embouchure,
caractérisé en ce que les voiles support (112, 122) pré-
sentent une surépaisseur locale (116, 126) au niveau de
leur zone localisée respective (114, 124) agencée de sor-
te qu’une extrémité libre des voiles support (112, 122),
qui est adjacente aux éléments de fermeture (110, 120),
se trouve à distance de la paroi (10, 20) lorsque l’ensem-
ble de fermeture (100) est au repos.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
sachets d’emballage.
[0002] Plus précisément, la présente invention concer-
ne le domaine des sachets d’emballage comprenant des
moyens d’ouverture/fermeture, par exemple et non limi-
tativement sous forme de profilés complémentaires.
[0003] De nombreux sachets d’emballage et de nom-
breux ensembles de fermeture à cet effet ont déjà été
proposés.
[0004] La plupart des ensembles de fermeture connus
à cette fin comprennent deux éléments complémentai-
res, par exemple de type mâle/femelle ou de type velours/
crochets, ou encore de type crochets complémentaires,
portés par des voiles support respectifs.
[0005] On a représenté sur la figure 1 annexée, l’em-
bouchure d’un sac refermable connu de part le document
FR-A-2628067.
[0006] On aperçoit sur la figure 1 les deux parois prin-
cipales 10, 20 du sachet au niveau de l’embouchure de
celui-ci. On aperçoit également sur la figure 1 annexée
un ensemble de fermeture 100 comprenant deux élé-
ments de fermeture complémentaires 110, 120 portés
par des voiles respectifs 112, 122 fixés respectivement
sur les parois 10 et 20.
[0007] Plus précisément, les zones de fixation des voi-
les support 112, 122 sur les films 10 et 20 sont référen-
cées 114 et 124.
[0008] On notera à l’examen de la figure 1 que la zone
114 de fixation du voile support 112 sur le film 10 n’est
pas superposée à l’élément mâle 110 mais décalée par
rapport à celui-ci. Il pourrait s’agir en variante d’un déca-
lage de la zone 124 de fixation du voile support 122 sur
le film 20 par rapport à l’élément femelle 120. Ainsi, le
voile 112 formant support à l’élément mâle 110 est arti-
culé sur le film 10 au niveau de la zone de fixation 114.
Comme cela est décrit dans le document FR-A-2628067,
la disposition qui précède permet d’éviter que la pression
interne au sachet ne soit appliquée aux éléments de fer-
meture 110, 120 et tende à séparer ceux-ci. En effet,
grâce à la disposition précédemment décrite et repré-
sentée sur la figure 1, la séparation des parois 10, 20 du
sachet (afin d’ouvrir ce dernier) conduit à un possible
pivotement du voile support 110 au niveau de la zone
charnière formée par sa fixation, sans risque de sépara-
tion des éléments de fermeture 110, 120.
[0009] Les sachets répondant à la disposition repré-
sentée sur la figure 1 ont déjà rendu de grands services.
Néanmoins, de tels sachets ne peuvent garantir une fer-
meture définitive ou du moins rendre la réouverture du
sachet suffisamment difficile pour garantir à son usager
que son contenu ne puisse pas en ressortir accidentel-
lement à moins de forcer sur l’ensemble de fermeture.
[0010] La présente invention a donc pour but d’amé-
liorer l’état de la technique en proposant de nouveaux
moyens permettant d’améliorer les ensembles de ferme-
ture connus afin qu’ils résistent encore davantage aux

sollicitations interne et externes des parois du sachet.
[0011] Le but précité est atteint dans le cadre de la
présente invention grâce à un sachet comprenant un en-
semble de fermeture comprenant deux éléments com-
plémentaires portés par des voiles support respectifs so-
lidaires d’un film au niveau d’une zone localisée distante
de l’élément de fermeture correspondant afin d’autoriser
l’articulation desdits voiles support sur le film, lesdites
zones localisées étant disposées sur des extrémités res-
pectives opposées des voiles respectivement de part et
d’autre des éléments complémentaires de sorte que l’un
des voiles articulés est dirigé vers l’intérieur du sachet
tandis que l’autre voile articulé est dirigé vers son em-
bouchure, caractérisé en ce que les voiles support pré-
sentent une surépaisseur locale au niveau de leur zone
localisée respective agencée de sorte qu’une extrémité
libre des voiles support, qui est adjacente aux éléments
de fermeture, se trouve à distance de la paroi lorsque
l’ensemble de fermeture est au repos.
[0012] Certains aspects préférés mais non limitatifs du
sachet sont les suivants :

- les voiles support sont venu de matière sur une paroi
du sachet ;

- les voiles support et l’ensemble de fermeture sont
portés par des voiles support auxiliaires rapportés
et fixés sur les parois du sachet ;

- les deux éléments complémentaires de l’ensemble
de fermeture sont de type mâle/femelle ;

- les deux éléments complémentaires de l’ensemble
de fermeture comprennent chacun des crochets
complémentaires dont la concavité est orientée vers
l’articulation du voile correspondant ;

- les deux éléments complémentaires de l’ensemble
de fermeture comprennent des profilés de fermeture
complémentaires mâle-femelle munis chacun au ni-
veau de leurs extrémités libres de crochets adaptés
pour coopérer avec le profilé associé ; et

- l’ensemble de fermeture est double, de sorte que
chaque voile comporte deux éléments complémen-
taires.

[0013] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
la présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée qui va suivre, et au regard des dessins
annexés donnés à titre d’exemples non limitatifs, et sur
lesquels :

La figure 1 annexée précédemment décrite repré-
sente schématiquement l’embouchure d’un sachet
conforme à l’état de la technique,
La figue 2a représente une vue partielle en coupe
d’une première forme de réalisation d’un sachet con-
forme à la présente invention, en position fermée et
au repos,
La figure 2b représente une vue similaire à la figure
2a du même sachet, lorsque les parois sont sollici-
tées en ouverture,

1 2 



EP 2 420 454 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

La figure 3a représente une vue partielle en coupe
d’une deuxième forme de réalisation d’un sachet
conforme à la présente invention, en position fer-
mée,
La figure 3b représente une vue similaire à la figure
3a du même sachet, lorsque les parois sont sollici-
tées en ouverture,
La figure 4a représente une vue partielle en coupe
d’une troisième forme de réalisation d’un sachet con-
forme à la présente invention, en position fermée,
La figure 4b représente une vue similaire à la figure
4a du même sachet, lorsque les parois sont sollici-
tées en ouverture, et
La figure 5 représente une vue partielle en coupe
d’une troisième forme de réalisation d’un sachet con-
forme à la présente invention, en position fermée.

[0014] On a représenté sur les figures 2 à 5, un sachet
conforme à la présente invention. On retrouve sur ces
figures deux films principaux 10, 20 composant de façon
classique en soi un sachet. Les modalités particulières
de réalisation d’un tel sachet, dans sa structure générale,
ne seront pas décrites dans le détail par la suite.
[0015] Les parois 10, 20 du sachet peuvent faire l’objet
de nombreux modes de réalisation.
[0016] II s’agit de préférence de parois en matériaux
thermoplastiques.
[0017] Ces parois 10, 20 peuvent être mono ou multi-
couches et mono ou multi matériaux. Le cas échéant, il
peut s’agir d’un support papier revêtu d’une couche de
matériaux thermoplastiques, ou encore d’une couche
thermoplastique métallisée.
[0018] Le sachet peut être réalisé à l’aide d’une feuille
unique repliée sur elle-même et soudée sur trois côtés
ou de plusieurs feuilles, par exemple deux feuilles sou-
dées entre elles au niveau de leurs bords, de préférence
selon des arêtes reliant les parois principales.
[0019] On aperçoit également sur les figures 2 à 5 an-
nexées, un ensemble de fermeture 100 comprenant au
moins deux éléments de fermeture complémentaires
110, 120.
[0020] Dans sa structure générale, un tel ensemble de
fermeture 100 est connu en soi et ne sera donc pas décrit
dans le détail par la suite. II peut s’agir d’éléments de
fermeture 100 de type crochets complémentaires (figu-
res 2a, 2b), mâle femelle (figures 3 à 5), etc.
[0021] Les éléments 110, 120 de l’ensemble de fer-
meture 100 sont chacun portés par un voile support 112,
120 articulé sur une paroi 10, 20 du sachet.
[0022] Selon les modes de réalisation représentés sur
les figures, les voiles support articulés 112, 122 sont venu
de matière, plus précisément d’extrusion, sur la paroi 10
du sachet et relié à celui-ci en des zones référencées
114 et 124 respectivement.
[0023] En variante, voiles support articulés 112, 122
pourraient être portés par des voiles auxiliaires rapportés
sur les parois 10, 20 et fixés sur celles-ci par tout moyen
approprié, de préférence par soudure thermique.

[0024] L’on notera que les zones 114, 124 de liaison
entre les voiles support articulés 112, 122 et les parois
10, 20 du sachet ne coïncident pas avec les zones 111,
121 de liaison du pied de l’élément 110, 120 sur les voiles
articulés 112, 122. Au contraire, les zones localisées 114,
124 sont disposées sur des extrémités respectives op-
posées des voiles 112, 120 (sur les faces internes des
parois 10, 20), respectivement de part et d’autre des élé-
ments complémentaires 110, 120.
[0025] De préférence, la zone localisée 114 de l’un
des voiles articulés 112 est adjacente à l’embouchure du
sachet de sorte que le voile 112 est dirigé vers l’intérieur
du sachet, tandis que la zone localisées 124 l’autre voile
articulé 120 est adjacente au fond du sachet de sorte
que le voile 122 est dirigé vers son embouchure. Les
articulations des zones localisées 114, 124 sont donc
distantes l’une de l’autre.
[0026] Grâce aux dispositions précédemment décri-
tes, comme on le voit sur les figures 2b et 3b, lorsque
les éléments de fermeture 110, 120 sont en prise et sol-
licités en écartement, les voiles support 112, 122 pivotent
au niveau de leur zone locale 114, 124 respective et ten-
dent à s’aligner l’un par rapport à l’autre, que la sollicita-
tion des voiles 112, 122 soit interne (due à l’encombre-
ment du contenu du sachet) ou externe (due à la l’action
de l’utilisateur sur l’embouchure, etc.).
[0027] L’ouverture du sachet est donc rendue plus dif-
ficile, dans la mesure où la sollicitation transversale exer-
cée par les parois 10, 20 est amortie par l’articulation des
voiles support 112, 122 qui tendent dans un premier
temps à écarter les éléments de fermeture 110, 120 des
parois 10, 20, puis dans un deuxième temps jouent un
rôle de charnières et transforment les efforts subits par
les éléments de fermeture 110, 120 en efforts de cisaille-
ment.
[0028] L’articulation des voiles support 112, 122 sur la
paroi 10, 20 du sachet est encore améliorée lorsque l’un
au moins des voiles support 112, 122 présente une su-
répaisseur locale 116, 126 au niveau de la zone 114, 124
respectivement, comme illustré en figures 2a à 5, agen-
cée de sorte que l’extrémité libre des voiles support 112,
122, qui est adjacente aux éléments de fermeture 110,
120, se trouve à distance de la paroi 10, 20 lorsque l’en-
semble de fermeture 100 n’est pas sollicité et se trouve
au repos. L’axe principal d’extension des voiles support
112, 122 se trouve donc déporté par rapport à la paroi
10, 20.
[0029] On comprendra que cette forme de réalisation
des voiles support 112, 122 permet d’augmenter l’effet
charnière lié à leur articulation sur les parois 10, 20. En
effet, elle permet d’assouplir la partie libre des voiles sup-
port 112, 122, en particulier dans la zone des voiles 112,
122 s’étendant entre la surépaisseur locale 116, 126 et
l’élément de fermeture 110, 120, ce qui a pour consé-
quence de faciliter la déformation élastique des voiles
support 112, 122 dans cette zone et donc d’amortir en-
core davantage les effets d’une sollicitation interne ou
externe.
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[0030] De préférence, chacun des voiles support 112,
122 présente une telle surépaisseur locale 116, 126, afin
d’optimiser l’effet charnière de l’ensemble de fermeture
100.
[0031] Selon une forme de réalisation, illustrée en par-
ticulier sur les figures 2b, 3b et 4b, la résistance au ci-
saillement est encore améliorée par l’utilisation d’un dou-
ble élément de fermeture 100 typiquement deux ensem-
bles de crochets complémentaires 110a, 110b, 120a,
120b (figures 2a et 2b), deux ensembles mâle-femelle
110a, 110b, 120a, 120b (figure 3a et 3b ou figures 4a et
4b), ou un ensemble de crochets complémentaires as-
socié à un ensemble de fermeture mâle-femelle (non il-
lustré sur les figures), etc.
[0032] En effet, l’utilisation d’un ensemble de fermetu-
re simple crée, au niveau du contact entre les moyens
de fermeture, une articulation supplémentaire qui subit
l’effet bras de levier dû aux voiles support 112, 122. Au
contraire, la mise en oeuvre d’au moins deux ensembles
de fermeture 110, 120 supprime cette articulation sup-
plémentaire et rigidifie la fermeture du sachet, rendant
ainsi encore plus difficile l’ouverture du sachet, que ce
soit de l’intérieur ou de l’extérieur.
[0033] Dans la variante de réalisation des figures 2a
et 2b, la mise en oeuvre de crochets complémentaires
110a, 110b, 120a, 120b permet encore davantage de
renforcer la difficulté de l’ouverture du sachet lorsque la
concavité des crochets est orientée vers l’articulation du
voile support associé. En effet, et comme on peut le voir
en particulier sur la figure 2a, lorsque les voiles sont sol-
licités en écartement, par exemple par une pression in-
terne, les crochets 110a, 110b, 120a, 120b tendent à se
placer horizontalement en renforçant ainsi leur mise en
prise mutuelle : plus les crochets s’orientent horizonta-
lement, plus ils s’accrochent l’un à l’autre.
[0034] On obtient ainsi un sachet inviolable en condi-
tions normales d’utilisation.
[0035] Comme on peut le voir sur les figures 4a et 4b,
les profilés 110a, 110b, 120a, 120b des ensembles mâle-
femelle peuvent en outre être munis au niveau de leurs
extrémités de crochets de manière à agripper encore da-
vantage le profilé associé. Typiquement, le profilé mâle
peut avoir la forme d’une gouttière en V dont les extré-
mités libres sont recourbées vers l’intérieur et adaptées
pour venir en prise avec des crochets courbés vers l’ex-
térieur disposés sur les extrémités libres correspondan-
tes du profilé femelle complémentaire.
[0036] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux modes de réalisation qui viennent d’être dé-
crits mais s’étend à toutes variantes conformes à son
esprit.
[0037] Sur les figures 3a et 3b annexées, le voile sup-
port articulé 112 porte l’élément mâle de fermeture 110.
En variante, le voile articulé 112 pourrait porter l’élément
femelle 120.
[0038] De préférence, dans le cadre de la présente
invention, les ensembles de fermeture 100 et les voiles
articulés 112, 122 sont réalisés en matériau thermoplas-

tique.
[0039] Par ailleurs, le cas échéant, l’ensemble de fer-
meture 100 est associé à un curseur facilitant leur ouver-
ture/fermeture.
[0040] Un tel curseur est connu en soi dans sa struc-
ture générale et ne sera donc pas décrit dans le détail
par la suite. On rappellera simplement que de manière
générale un tel curseur comprend une semelle qui porte
deux toiles latérales et un muret central définissant entre
eux deux canaux non parallèles recevant respectivement
au moins le sommet de l’un des deux voiles support des
ensembles de fermeture ou des parois 10, 20, de sorte
que selon le sens de déplacement du curseur, celui-ci
sollicite les ensembles de fermeture 100 respectivement
à l’ouverture et à la fermeture.

Revendications

1. Sachet comprenant un ensemble de fermeture (100)
comprenant deux éléments complémentaires (110,
120) portés par des voiles support respectifs (112,
122) solidaires d’un film (10) au niveau d’une zone
localisée (114, 124) distante de l’élément de ferme-
ture correspondant (110, 120) afin d’autoriser l’arti-
culation desdits voiles support (112, 122) sur le film
(10), lesdites zones localisées (114, 124) étant dis-
posées sur des extrémités respectives opposées
des voiles (112, 122), respectivement de part et
d’autre des éléments complémentaires (110, 120)
de sorte que l’un des voiles articulés (112) est dirigé
vers l’intérieur du sachet tandis que l’autre voile ar-
ticulé (122) est dirigé vers son embouchure,
caractérisé en ce que les voiles support (112, 122)
présentent une surépaisseur locale (116, 126) au
niveau de leur zone localisée respective (114, 124)
agencée de sorte qu’une extrémité libre des voiles
support (112, 122), qui est adjacente aux éléments
de fermeture (110, 120), se trouve à distance de la
paroi (10, 20) lorsque l’ensemble de fermeture (100)
est au repos.

2. Sachet selon la revendication précédente, caracté-
risé en ce que les voiles support (112, 122) sont
venu de matière sur une paroi (10) du sachet.

3. Sachet selon la revendication 1, caractérisé en ce
que les voiles support (112, 122) et l’ensemble de
fermeture (100) sont portés par des voiles support
auxiliaires (150, 160) rapportés et fixés sur les parois
(10, 20) du sachet.

4. Sachet selon l’une des revendications 1 à 3, carac-
térisé par le fait que les deux éléments complé-
mentaires (110, 120) de l’ensemble de fermeture
sont de type mâle/femelle.

5. Sachet selon la revendication précédente, caracté-
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risé en ce que les deux éléments complémentaires
(110, 120) de l’ensemble de fermeture comprennent
chacun des crochets complémentaires dont la con-
cavité est orientée vers l’articulation du voile corres-
pondant.

6. Sachet selon la revendication 4, caractérisé en ce
que les deux éléments complémentaires (110, 120)
de l’ensemble de fermeture comprennent des profi-
lés de fermeture complémentaires mâle-femelle mu-
nis chacun au niveau de leurs extrémités libres de
crochets adaptés pour coopérer avec le profilé as-
socié.

7. Sachet selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que l’ensemble de fermeture
(100) est double, de sorte que chaque voile (112,
122) comporte deux éléments complémentaires
(110, 120).
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